
L’aide au fonctionnement de l’école : une nécessité !
600 postes de décharges pour 44 555 écoles : c’est trop peu !

450€ c’est une prime, pas une revalorisation !

Un autre projet : 
possible et urgent !

De la formation
Les directeurs et directrices doivent bénéficier d’une
formation initiale de qualité sur le temps de travail qui
doit apporter les connaissances et savoir-faire
nécessaires. Une formation continue régulière doit aussi
leur être proposée.
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Les revendications du SNUipp-FSU :



Allègement 
des tâches

Formation

Revalorisation:
Le ministère annonce une

enveloppe de 21 millions d’eurso
pour la revalorisation de toutes les
directrices et tous les directeurs, soit
en moyenne la prime de 450 €.

L’avis du SNUipp-FSU:
Mais le ministère envisage une
proratisation de l’indemnité en
fonction de la taille de l’école qui
conduirait au versement pour
certain-es d’une prime nettement
inférieure aux 450 € de cette année,
soit 37,50 € brut/mois. L’an prochain,
certain-es directeurs-trices ne
percevraient plus que 200 €, soit 16,66
€ brut/mois, ce qui est inacceptable !

Le SNUipp-FSU a dénoncé le manque
d’ambition de cette « revalorisation »
qui, dans ce cadre extrêmement
contraint, oppose temps et argent,
prime et décharge.

Aide administrative et 

au fonctionnement 

de l’école

Le SNUipp-FSU engagé pour l’amélioration de la direction d’école : 
Taille des écoles, décharge de direction, organisation... Par manque de volonté politique, et donc de
moyens, les améliorations sont trop lentes.
Le SNUipp-FSU invite donc tous les collègues à s’emparer des « 15 mesures pour la direction » et à se
mobiliser pour leur mise en place immédiate : ces 15 mesures ne demandant aucun moyen
supplémentaire .
Ce qui est amorcé cette année par le ministère, sans opposer les écoles les unes aux autres, doit
déboucher sur un plan pluriannuel d’investissements, seul à même d’améliorer durablement les
conditions de travail des directrices et directeurs, leur rémunération et le fonctionnement des écoles.

Temps:
Le ministère annonce la création de 600
postes de décharge pour 44 455 écoles !

L’avis du SNUipp-FSU :
Le cadre contraint des 600 postes met les
écoles en concurrence :

- si la priorité se porte sur les petites écoles
pour améliorer certaines décharges de 2 jours
et mettre en place 1/8 de décharge pour les
écoles de 3 classes (462 postes utilisés), il sera
impossible d’améliorer les décharges de toutes
les autres écoles avec les 138 postes restants !

- si l’accent est mis sur les décharges des
écoles de 7, 8 et 9 classes, il ne restera que 94
postes pour toutes les autres écoles !

- les très grosses écoles ? Rien n’est envisagé !

Le SNUipp-FSU refuse cette opposition entre
les écoles et exige un plan pluriannuel
conséquent pour l'amélioration des décharges
de toutes les écoles.

https://www.snuipp.fr/system/resources/W1siZiIsIjIwMjAvMDkvMjQvNnp3eDNkcDJ3Yl9EZXNfbWVzdXJlc19kX3VyZ2VuY2VzX3BvdXJfbGFfZGlyZWN0aW9uX1NOVWlwcC5wZGYiXV0/Des_mesures_d_urgences_pour_la_direction_SNUipp.pdf

